
 
 

 

 

 

 

  

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

   

Déclaration de non-corruption 

Accord de contribution 

Programme de coopération pour l'investissement (PCI) 

G L’Organisation donne au MAECI l’assurance et la garantie que ni 
l’Organisation, ni l’un de ses agents, employés ou sous-traitants inclus dans la 
proposition de projet ou de programme n’a été déclare coupable, au cours des 
trios dernières années, d’une infraction liée a la corruption par un tribunal 
canadien ou étranger. L’Organisation donne également au MAECI l’assurance 
et la garantie que ni l’Organisation, ni l’un de ses agents, employés ou sous­
traitants inclus dans la proposition de projet ou de programme n’est 
actuellement vise par une sanction impose par un gouvernement, une 
organisation gouvernementale ou une organisation pourvoyant de l’aide au 
développement. 

OU 

G ’L’Organisation, l’un ou plusieurs de ses agents, employés ou sous-traitants 
inclus dans la proposition de projet ou de programme a (ont) été déclaré(s) 
coupable(s) d’une infraction liée à la corruption et s’est vu (se sont bus) impose 
une sanction pour ce motif. Les détails des verdicts de culpabilité ou des 
sanctions figurent en annexe du présent formulaire de déclaration. À la suite de 
la divulgation des détails des sanctions ou des verdicts de culpabilité, MAECI 
permettra à l’Organisation de présenter ses observations à ce sujet avant de 
prendre une décision définitive. 

Nom de l’Organisation : ___________________________________________ 

Signature autorise ___________________________________________ 

Nom (lettres moulées) : ___________________________________________ 

Titre (lettres moulées) : ___________________________________________ 

Signature : ___________________________________________ 

Date (AAAA-MM-JJ) ___________________________________________ 
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http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12316
http://www.deleguescommerciaux.gc.ca/fra/document.jsp?did=99267



